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L’indépendance économique des femmes est l’une des conditions de la réalisation de 
l’égalité entre les femmes et les hommes. Les objectifs personnels de nombreuses 
femmes incluent le travail et la carrière, de mRme que le fait d’Rtre mère, de fonder une 
famille et de maintenir des relations intimes. Cependant, les femmes n’ont eu un rTle 
important et direct pour influencer les s(stèmes politique, social et économique actuels 
qui ont donné forme aux rTles et stéréot(pes de genre traditionnels et qui cachent et 
dévalorisent s(stématiquement le rTle central des soins aux personnes dépendantes dans 
nos vies à tou-te-s. Les femmes sont particulièrement exposées au risque d’Rtre 
confrontées aux inégalités dans l’emploi, ceci du fait de leurs activités de prise en charge 
des personnes dépendantes. Ces dernières influent sur la participation des femmes dans 
la vie professionnelle,  sur leur avancement sur leur capacité à travailler à plein temps et 
sur leur capacité à participer au marché du travail tout au long de la vie.  C’est pourquoi le 
Lobb( européen des femmes lance une campagne spécifique sur la mise à disposition de 
services de garde d’enfants, de personnes Vgées et autres personnes dépendantes en 
Wurope. Le fait de donner aux femmes de meilleures opportunités de vie professionnelle 
doit Rtre vu comme un atout et un investissement pour la société dans son ensemble, en 
particulier dans le contexte actuel de changements et de défis démographiques en 
Wurope.  
!
SK6%5LLKGB%D5%H5GJB%Q%
Les femmes ont des carrières, des emplois, des responsabilités professionnelles,  et en 
mRme temps, elles continuent à assumer la majeure partie de la garde des enfants, des 
tVches ménagères et des soins aux personnes dépendantes Xde plus en plus nombreuses, 
en raison du vieillissement de la populationY. Comment se débarrasser de ce Z double 
travail [ \ ]ne des solutions réside tout d’abord dans un changement dans la division 
sexuée du travail, avec à la clé un partage égal des tVches liées à la prise en charge des 
personnes dépendantes entre les femmes et les hommes. Les politiques sociales et 
d’emploi, ainsi que de la mise à disposition de services ont aussi un rTle très important à 
jouer.  
 



Les estimations montrent que, d’ici à 12 ans, une personne sur cinq dans l’]nion 
européenne sera Vgée de ^2 ans ou plus, avec une proportion significative de plus de "2 
ans. _u mRme moment dans l’]nion, les femmes auront moins d’enfants. Il ( a un lien 
de cause à effet entre le manque de solutions pour la conciliation entre la vie privée et 
professionnelle et la chute du taux de natalité. Le LW< est d’avis que la solution au défi 
démographique réside dans l’organisation et le soutien financier des soins aux enfants et 
autres personnes dépendantes, ( compris pour les personnes Vgées et handicapées. 
5outefois, lorsque l’on se penche sur la problématique du secteur des services de prise en 
charge des personnes dépendantes, il faut reconnaatre deux sortes de besoins et de 
préférences : les besoins des personnes dépendantes ou des personnes Vgées elles-mRmes 
et les besoins des personnes qui donnent ces soins. Il faut reconnaatre que la majorité des 
soins à domicile aux personnes Vgées et dépendantes est prodiguée par les femmes, tout 
comme ce sont les femmes qui en sont, dans la grande majorité, les personnes 
bénéficiaires. Il est essentiel que les droits individuels soient respectés dans leurs sens le 
plus large. Les soins aux autres sont à la base de la perpétuation de la société b s’occuper 
des autres et recevoir de l’aide d’autrui est, à différentes étapes de la vie, une des 
expériences émotionnelles centrales de notre humanité partagée.  
 
La question de la prise en charge des personnes dépendantes et de la conciliation entre 
vie privée et vie professionnelle figure, depuis un certain temps déjà, à l’ordre du jour 
politique européen. La résolution du Conseil relative à une participation équilibrée des 
femmes et des hommes à la vie privée et la vie professionnelle1 et la recommandation du 
Conseil du 81 mars 1991 sur la garde des enfants1 reconnaissent l’importance de celle-ci. 
Le IACLB6D%BKGA<NBC%JB%#5GMBDACB affirmait en 1221 que @!'#$!A).)$!-#-<0#$!1#6.(#,)!'#6#0!
'#$!&<$).2'#$!5! '.!%.0)(2(%.)(&,!1#! '.!-.(,:18B+60#! 97-(,(,#=! #)!-+')(%'(#0! '#$! #99&0)$=!1.,$! '#! 0#$%#2)!1#$!
-&1/'#$!,.)(&,.+C!#,!'.!-.)(/0#=!#)!9&+0,(0!1#$!$#06(2#$!1#!4.01#$!18#,9.,)$!18(2(!5!DEFE!%&+0!.+!-&(,$!
GE!H!1#$!#,9.,)$!#,)0#!I!.,$!#)!'8J4#!1#!'.!$2&'.0()7!&<'(4.)&(0#=!#)!.+!-&(,$!II!H!18#,9.,)$!1#!-&(,$!1#!
)0&($! .,$!K. cr, cinq ans plus tard, ces objectifs n’ont toujours pas été atteints et les 
disparités persistent entre États membres et, au sein de ceux-ci, entre régions. 
%
 eans son D6TGB% TBG;% P%-5MB% 5KU% M:5CHB4BC;L% JN4AHG5<:6VKBLW% KCB% CAKTBDDB%
LAD6J5G6;N%BC;GB%HNCNG5;6ACL%R2W% la Commission européenne reconnaat que la question 
de la prise en charge des personnes dépendantes constitue un défi majeur pour répondre 
aux changements démographiques. Le G5<<AG;% 7889% JB% D5%IA446LL6AC% BKGA<NBCCB%
LKG% D1NH5D6;N% XB44BLY:A44BL met en lumière la situation difficile dans laquelle se 
trouvent les femmes européennes sur le marché du travail, et demande @!+,!0#,&+6#''#-#,)!
1#$!#,4.4#-#,)$!.9(,!1#!9&+0,(0!1#$!$#06(2#$!1#!4.01#!.22#$$(<'#$=!.<&01.<'#$!#)!1#!<&,,#!*+.'()7!%&+0!'#$!
#,9.,)$!#)! '#$!.+)0#$!%#0$&,,#$!17%#,1.,)#$!K. eans l’agenda révisé de la ftratégie de Lisbonne 
pour la croissance et l’emploi, DBL% D6HCBL%J6GBM;G6MBL% 6C;NHGNBL%<AKG% D5%MGA6LL5CMB%B;%
D1B4<DA6% Z788[Y788\] la ligne directrice ng1" affirme @! %0&-&+6&(0! +,#! .%%0&23#! 1+! )0.6.('!
9&,17#! $+0! '#! 2>2'#! 1#! 6(#! 1.,$! '#! )0.6.('!K XY et, entre autres, lance un appel à une @!-#(''#+0#!
072&,2('(.)(&,! #,)0#! 6(#! %0(67#! #)! 6(#! %0&9#$$(&,,#''#=! #)! '.! -($#! 5! 1($%&$()(&,! ! 18(,90.$)0+2)+0#! 1#! 4.01#!
18#,9.,)$!#)!1#!$&(,$!.+C!%#0$&,,#$!17%#,1.,)#$!.22#$$(<'#$!#)!.<&01.<'#$ [Wn outre, en adoptant le 
)5M;B% BKGA<NBC% <AKG% D1NH5D6;N% XB44BLY:A44BL lors du Conseil européen du 
printemps 122^, les États membres se sont engagés à prendre des mesures telles que : la 
réalisation des objectifs fixés lors du Conseil européen de Barcelone Xmars 1221Y en 
matière de mise à disposition de services de garde d’enfants b l’amélioration de la 

                                                 
1 1222hC 11"h21 
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fourniture de services de prise en charge des autres personnes dépendantes b enfin, la 
promotion du congé parental pour les femmes et les hommes. 
 
La -BK6DDB% JB% GAK;B% JB% D5% IA446LL6AC% <AKG% D1NH5D6;N% BC;GB% DBL% XB44BL% B;% DBL%
:A44BL%Z7889Y7838Y souligne l’importance de concilier la vie privée et professionnelle 
et appelle à des aménagements de travail plus flexibles, à la fois pour les femmes et les 
hommes, à l’augmentation des services de soins et à l’amélioration des politiques de 
conciliation entre la vie privée et professionnelle pour les femmes comme pour les 
hommes. Par ailleurs, la Commission européenne présentera en 122^ une communication 
sur la démographie qui abordera la problématique de la conciliation entre la vie privée et 
professionnelle.  
 
!5%46LB%^%J6L<AL6;6AC%JB%LBGT6MBL%JB%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%
J5CL%D1'C6AC%BKGA<NBCCB%
Les politiques visant à concilier vie professionnelle et vie privée diffèrent 
considérablement : chaque pa(s possède son propre s(stème de services de prise en 
charge des personnes dépendantes, de congé parental, de dispositions en matière de 
temps de flexibilité du travail et d’aides financières.  
%
Wn Wurope, jusqu’à présent, seule une minorité de pa(s ont mis en place les structures 
nécessaires à l’accueil des enfants de la naissance à l’Vge de 12 ans, sans interruption. fi la 
prise en charge des enfants en Vge préscolaire, soit entre 8 et ^ ans, est prévue, en 
revanche, le manque de structure d’accueil entre 2 et 8 ans se fait souvent cruellement 
sentir. eans certains pa(s également, on manque d’infrastructure scolaire de jour fiable 
pour assurer la garde des enfants, ( compris pendant les vacances scolaires. Wn l’absence 
de s(stèmes de prise de charge des enfants entre 2 et 8 ans, il va de soi que les parents 
n’ont d’autre choix que de sacrifier leur propre équilibre entre vie privée et 
professionnelle.  
 
Les données relatives à la prise en charge des personnes dépendantes sont rares et un 
manque énorme se fait sentir du cTté des services de prise en charge des personnes Vgées, 
en particulier de celles et ceux qui nécessitent des soins constants, chek eux-elles ou en 
institution. Ceci est également vrai pour les soins aux autres personnes dépendantes pour 
ce qui concerne le manque de données et de services de prise en charge adéquats. La de 
la responsabilité des soins est souvent laissée à la famille et donc aux femmes qui en sont 
responsables. 
 
!5%M54<5HCB%JK%!&-%LKG%D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%ZP%0:A%
I5GBL%Q%R]%
Lors du Conseil d’_dministration du Lobb( européen des femmes de mai 122^ a eu lieu 
le lancement officiel de sa campagne sur la prise en charge des personnes dépendantes 
Z lho Cares \ [ : cette campagne préconise la mise à disposition de services de prise en 
charge des personnes dépendantes, abordables, accessibles et de haute qualité pour toutes 
les personnes dépendantes, disponibles pour tous les femmes et les hommes quelle que 
soit leur situation financière. Pendant la campagne du LW<, nous lancerons une <N;6;6AC%
NDBM;GAC6VKB sur notre site ?eb. Le séminaire de l’_ssemblée ménérale du LW< Xoctobre 
122^Y sera consacré à ce thème et nous adopterons un ianifeste sur le sujet. Ce 
.5C6XBL;B% LKG% D5% <G6LB% BC% M:5GHB% JBL% <BGLACCBL% JN<BCJ5C;BL servira ensuite de 
principal outil de référence jusqu’au Conseil européen du printemps 1227.  
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_:`4BL% JB% D5% M54<5HCB% JK% !&-% LKG% D5% <G6LB% BC% M:5GHB% JBL% <BGLACCBL%
JN<BCJ5C;BL%=%

I. nui s’en occupe \ ftéréot(pes de genre et prise en charge des personnes 
dépendantes 

II. L’économie de la prise en charge des personnes dépendantes : la fourniture 
de services abordables 

III. 5ravail de qualité et services de qualité : la prise en charge des personnes 
dépendantes et le marché du travail 

IV. nui s’en occupe \ Le cas des travailleur-se-s domestiques migrant-e-s 
V. Politiques de l’]nion européenne et prise en charge des personnes 

dépendantes  
 
Chaque section de ce document se divise en : 1Y une anal(se générale d’un thème 1Y des 
recommandations du LW< pour apporter une solution aux problèmes soulevés. Ces 
recommandations reflètent les priorités des membres du LW< et proposent une série 
d’éléments importants sur lesquels s’appu(er dans pour la définition de politiques futures 
dans ce domaine. 
 

 
I. SK6%L1BC%AMMK<B%Q%,;NGNA;F<BL%JB%HBCGB%B;%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%
JN<BCJ5C;BL%
 
 
Les rTles et stéréot(pes femmes-hommes traditionnels ont toujours une forte influence 
sur la répartition du travail entre les femmes et les hommes à la maison, mais aussi dans 
le monde du travail et la société au sens large, et tendent à perpétuer un cercle vicieux 
d’obstacles à la réalisation de l’égalité femmes-hommes. Le Rapport 122^ de la 
Commission européenne sur l’égalité femmes-hommes le reconnaat et demande que des 
actions décisives soient menées à bien afin de @!2&-<.))0#!'#$!$)707&)>%#$!$#C($)#$!#)!18#,2&+0.4#0!
'#$!3&--#$!5!.$$+-#0!'#+0$!0#$%&,$.<('()7$!1.,$!'.!$%3/0#!1&-#$)(*+#!#)!9.-('(.'#;!K!
 
_u cours des trente dernières années, le taux d’emploi des femmes a nettement augmenté 
et plus rapidement que celui des hommes, mais pas de manière égale dans tous les 
secteurs et toutes les professions. Les XB44BL% LAC;% LAKTBC;% LKGGB<GNLBC;NBL% J5CL%
MBG;56CL%LBM;BKGL%D6NL%5KU%GaDBL%;G5J6;6ACCBDL%JB%HBCGB, comme la prise en charge des 
personnes dépendantes, l’éducation, le netto(age, la vente au détail, etc., tandis qu’elles 
sont sous-représentées aux postes à responsabilités. 
 
b6L;AG6VKB4BC;W% M1BL;% 5KU% XB44BL% VKB% D1AC% 5% MACX6N% DBL% <G6CM6<5DBL%
GBL<ACL5E6D6;NL% BC%45;6`GB% JB%<G6LB% BC% M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL% B;% JB%
;G5T56D% JA4BL;6VKB - c’est encore le cas aujourd’hui - tandis que les hommes, définis 
comme les Z soutiens de famille [, travaillaient à l’extérieur. Cette distinction était éta(ée 
par les stéréot(pes de genre, les cro(ances et les convictions religieuses, par l’éducation 
conservatrice, mais aussi par les politiques publiques. Les statistiques démontrent par 
exemple que les femmes arrRtent de travailler, au moins pour quelque temps, après la 
naissance et que dans l’ensemble, elles élèvent leurs enfants seules durant la XlesY 
premièreXsY annéeXsY, étant donné que les hommes ont tendance à travailler encore plus 
quand ils ont des enfants en bas-Vge.  
 
Il faut promouvoir KCB%MKD;KGB%Ac%DBL%XB44BL%MA44B%DBL%:A44BL%LAC;%MACL6JNGNL%
JB%D5%4d4B%45C6`GB%MA44B%JBL%<BGLACCBL%VK6%5LLK4BC;%D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%

 4



<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%B;%JBL%5M;BKGY6MBYL%JB%D1NMACA46B%GN4KCNGNB. Pour parvenir 
à un partage égal des tVches domestiques et des soins aux personnes dépendantes, il 
convient de renforcer par le biais de politiques publiques et de la lutte contre les 
stéréot(pes sexistes sur tous les fronts, la responsabilité des hommes en matière de prise 
en charge des personnes dépendantes et d’éducation de leurs enfants. 
 

L’éducation et les stéréot(pes de genre sont manifestement liés, et les infrastructures 
d’accueil des enfants ainsi que l’éducation dans la petite enfance jouent un rTle 
fondamental dans l’établissement des normes sociétales. !1ND646C5;6AC%JBL%L;NGNA;F<BL%
VK5C;% 5KU% GaDBL% JBL% XB44BL% B;% JBL% :A44BL% ^% D5% 456LACW% F% MA4<G6L% DB% ;G5T56D%
JA4BL;6VKBW%JA6;%d;GB%BCMAKG5HNB%J5CL%DBL%4NJ65LW%DB%45;NG6BD%NJKM5;6XW%DBL%eAKB;L, 
etc. La recherche sur l’influence de ces stéréot(pes de genre et la manière de les 
surmonter doivent Rtre encouragées et publiées. 
 
Les médias sont aussi de puissants producteurs de normes et de valeurs s(mboliques, et 
jouent un rTle important dans la socialisation des individus. cn remarquera des 
caractéristiques communes dans la manière dont les femmes et les hommes sont 
présentés dans les médias, ce qui renforce les stéréot(pes femmes-hommes. Le contenu 
des médias ne reflète pas la diversité des femmes et véhicule certaines valeurs socio-
culturelles, centrées des valeurs masculines qui empRchent les femmes et les hommes de 
rompre avec les rTles traditionnels de genre. 
 
 
(BMA445CJ5;6ACL% JK% !&-% MACMBGC5C;% DBL% L;NGNA;F<BL% JB% HBCGB% B;% D5% <G6LB% BC%
M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%=%
%
1Y iettre en quvre JBL%<AD6;6VKBL%B;%JBL%<GAHG544BL%C5;6AC5KU%B;%BKGA<NBCL%
<AKG% D5% eBKCBLLB%qui 5EAGJBC;%L<NM6X6VKB4BC;% DBL%EBLA6CL%JBL% X6DDBL%B;%JBL%
eBKCBL% XB44BLW% VK6% <GA4BKTBC;% D5% MACC56LL5CMB% JBL% 4NJ65L% B;% KCB%
5;;6;KJB% MG6;6VKB% BCTBGL% DBL% GB<GNLBC;5;6ACL% JK% HBCGB% J5CL% DBL%4NJ65L% ZB;%
DBKG% GaDB% J5CL% D5% <BG<N;K5;6AC% JB% D16CNH5D6;N% BC;GB% DBL% XB44BL% B;% DBL%
:A44BL]%B;%VK6%LBCL6E6D6LBC;%^%B;%56JBC;%^%MA4<GBCJGB%DBL%6CNH5D6;NL%B;%DBL%
L;NGNA;F<BL% qui limitent les opportunités et les choix des filles comme des 
garrons. 

1Y )GA4AKTA6G%D1NH5D6;N%XB44BLY:A44BL%J5CL%DBL%NMADBL%B;%^%;AKL%DBL%C6TB5KU%
J1NJKM5;6ACW% c’est-à-dire auprès des élèves, des enseignant-e-s et des parents, 
ainsi que dans le matériel pédagogique, la méthodologie et la culture scolaire 
formelle et informelle Xpar exemple en termes d’accessibilité des élèves aux 
ressources et à l’espace à l’intérieur mRme de l’écoleY. eans ce cadre, promouvoir 
l’égalité femmes-hommes dans le conseil et l’orientation en matière de carrière, 
encourager les élèves Xainsi que les parents et enseignant-e-sY à s’interroger sur la 
classification stéréot(pée traditionnelle de certaines professions, de tVches et lieux 
de savoir vu comme Z masculins [ et d’autres Xdont la prise en charge des 
personnes dépendantesY vu comme Z féminins [.  

8Y +NTBDA<<BG% D1NJKM5;6AC% CAC% XAG4BDDBW% D5% XAG45;6AC% MACMG`;B% B;% KC%
5<<GBC;6LL5HB% ;AK;% 5K% DACH% JB% D5% T6B% LKG% D1NH5D6;N% XB44BLY:A44BLW%
encourager l’éducation civique, la connaissance des médias et une formation au 
leadership pour les femmes et les filles. 

4) Une action politique décisive au niveau européen et des États membres 
doit être menée afin d’éradiquer les stéréotypes sexistes et d’encourager 
les hommes à assumer leurs responsabilités domestiques et de garde. Dans 
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ce cadre, faire en sorte que la conciliation vie privée/vie professionnelle ne se 
concentre pas uniquement sur la nécessité pour les femmes d’équilibrer 
engagements privés et professionnels, mais vise aussi à ce que les hommes 
assument leur part de responsabilités en matière de prise en charge des 
personnes dépendantes et de tâches domestiques. 

 
%
ff@%!1NMACA46B%JB%D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%=%D5%%XAKGC6;KGB%JB%
LBGT6MBL%5EAGJ5EDBL%
 
3@%!BL%MAg;L%JBL%LA6CL%5KU%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%5KeAKGJ1:K6%
 
La vision économique qui prévaut actuellement veut que la prise en charge des personnes 
dépendantes et le travail social, le travail domestique et communautaire, qui sont encore 
accomplis majoritairement par les femmes, soient considérés comme non productifs. Le 
travail de soins aux personnes dépendantes est peu ou pas rémunéré, alors qu’il assure les 
fondations de la société et crée du capital humain et social. eans l’économie, seul se voit 
accorder de la valeur l’emploi rémunéré, calqué sur le modèle masculin traditionnel de 
carrière Xemploi continu à temps pleinY. Il faut rendre visibles les différentes activités liées 
aux soins et à la prise en charge des personnes dépendantes qu’assument les femmes,  
%
7@%!5%XAKGC6;KGB%JB%LBGT6MBL%JB%LA6CL%5EAGJ5EDBLW%5MMBLL6EDBL%B;%JB%EACCB%VK5D6;N%
 
ees structures d’accueil abordables et de bonne qualité pour les enfants, les personnes 
Vgées et dépendantes doivent Rtre placés au cqur du modèle social européen et doivent 
Rtre mis en place dans le secteur public et Rtre abordables pour tou-te-s ceux et celles qui 
en ont besoin. 
 
h5GJB% J1BCX5C;L% =% cn ne dispose que d’anal(ses limitées des financements publics 
consacrés aux services de garde d’enfants ainsi que de la répartition la plus optimale des 
costs de la garde d’enfants entre le gouvernement, les emplo(eurs et les parents. ]ne 
partie de ces costs est par ailleurs invisible car la prise en charge des enfants est souvent 
assurée par des femmes immigrées ou à la retraite, principalement dans le cadre du travail 
au noir à domicile. eans la plupart des États membres,  il n’existe pas de services gratuits 
pour les enfants de 2 à 8 ans et les parents déboursent une somme en fonction de leurs 
revenus, qui correspond en mo(enne à 15-85 t des frais de garde. Wn revanche, les 
infrastructures d’accueil préscolaire sont dans la plupart des pa(s facilement accessibles et 
gratuites, car elles sont intégrées au s(stème éducatif=. 
 
!5% <G6LB% BC% M:5GHB% JBL% <BGLACCBL% iHNBL% B;% JBL% <BGLACCBL% JN<BCJ5C;BL%=% ]ne 
proportion importante des soins et de la prise en charge des personnes Vgées et 
dépendantes est assurée par la famille ou les proches sans rémunération. ees mesures 
innovantes sont indispensables pour aider la famille et les proches dans la mesure du 
possible : par exemple, un soutien flexible intermédiaire en fonction des besoins de la 
personne, une formation pour à la fois les soignant-e-s et les personnes Vgées pour 
prévenir la dépendance, un hébergement temporaire, des structures de prise en charge 
des personnes Vgées au sortir de l’hTpital, et une aide d’urgence pour les personnes 

                                                 
4 La conciliation de la vie privée et professionnelle : revue comparative de trente pa(s européens, 
groupe d’experts de l’]nion européennes sur le genre, l’inclusion sociale et l’emploi, les 
Communautés européennes, 1225, page "2 
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dépendantes. Il est bien évident que les membres de la famille veulent aider mais il ne 
faut pas qu’elles soient surchargées. Il faut donner le choix à la fois aux familles et aux 
personnes Vgées de décider qui prendra soin d’elles. iais comme la demande de prise en 
charge, à l’intérieur et à l’extérieur de la famille va augmenter, il est nécessaire d’élaborer 
des politiques pour venir en aide à celles et à ceux qui assurent la prise en charge des 
personnes dépendantes, de manière formelle ou informelle. &C% G5LLB4ED5C;% B;% BC%
MAAGJACC5C;% DBL% LBGT6MBLW% 56CL6% VK1BC% 5J5<;5C;% D1BCT6GACCB4BC;% JB% 45C6`GB% ^%
H5G5C;6G%D156JB%J1KC%GNLB5K%LAM65DW%5TBM%CA;544BC;%DB%LAK;6BC%JBL%GNLB5KU%LAM65KU%
DAM5KU%5K;AKG%JB% D5%<BGLACCB%iHNB%AK%JN<BCJ5C;BW% 6D%BL;%<ALL6EDB%JB%JNTBDA<<BG%
JBL%LA6CL%JB%VK5D6;N%B;%5EAGJ5EDBL.  
 
2@%!5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%=%KC%LBGT6MB%<KED6M%
 
Les politiques gouvernementales qui prévoient des services de prise en charge des enfants 
et des personnes dépendantes sont un facteur important de la capacité des femmes et des 
hommes à gérer les demandes différentes émanant de leurs activités professionnelles et 
de soins. Wn l’absence de services de prise en charge subsidiés, les personnes qui assurent 
la prise en charge des personnes dépendantes, en particulier les femmes, soit luttent pour 
assumer les costs avec leurs propres mo(ens financiers, soit se retirent du marché du 
travail pour une période indéfinie, afin de garder leurs enfants et autres personnes 
dépendantes de manière privée. 
 
PartantW% l’engagement inconditionnel des États membres de l’]nion européenne envers 
l’organisation de et le soutien financier à la prise en charge des personnes dépendantes 
est très important. C’est pourquoi les gouvernements européens doivent reconnaatre leurs 
responsabilités et participer activement à l’organisation ainsi qu’au financement des 
besoins croissants de la société en matière de soins.  
 
Le financement par les Wtats membres et l’]nion européenne de la garde d’enfants et des 
autres services de prise en charge des personnes dépendantes contribue à garantir un 
accès égal pour tou-te-s à des services de qualité, indépendamment des revenus du 
ménage. Le financement public de la prise en charge des personnes dépendantes 
contribuera en outre au développement de services de garde d’enfants, de soins aux 
personnes Vgées et aux autres personnes dépendantes réglementés, de bonne qualité et 
accessibles. La fourniture d’infrastructures de prise en charge contribuera aussi à réduire 
la pauvreté des femmes, des enfants et des seniors, en facilitant l’emploi, ainsi qu’un 
équilibre entre vie professionnelle et vie privée. 
 
Les Wtats membres doivent consacrer suffisamment d’argent et de ressources pour 
fournir ces services de soin et rendre possible la pleine réalisation des politiques de 
conciliation de la vie privée et professionnelle. ]ne volonté politique forte doit Rtre 
accompagnée par l’introduction de législation, de programmes et de ressources, ( 
compris des budgets, afin de garantir une mise en quvre effective de ces mesures.  
 
 
j@%!164<D6M5;6AC%JBL%B4<DAFBKGL%B;%JBL%LFCJ6M5;L%J5CL%D5%XAKGC6;KGB%JB%LBGT6MBL%JB%
<G6LB%BC%M:5GHB%
%
Les soins aux personnes dépendantes sont une responsabilité pour la société dans son 
ensemble, tou-te-s les acteur-ice-s ont donc un rTle à jouer dans ce domaine. Les 
gouvernements doivent prendre la responsabilité de la mise à disposition de services 

 7



publics de soin abordables, de bonne qualité et accessibles, et les potentiels du secteur 
privé devraient Rtre développés de faron adéquate. Les entrepriseshemplo(eurs peuvent 
contribuer à la conciliation vie privéehvie professionnelle de deux manières différentes : 
en créant des infrastructures qui allégeront le poids de la prise en charge ou en octro(ant 
aux emplo(é-e-s la flexibilité nécessaire pour adapter leur vie professionnelle e à leurs 
responsabilités en termes de soins. fur la base de ces approches, on distingue M6CV%
XAG4BL%J15GG5CHB4BC;L%;G5T56D>T6B%<G6TNB%: les 4AJ5D6;NL%JB%;G5T56D%XDBU6EDBL Xtravail 
à temps partiel, dispositions Z flexitime [, emploi partagé, télétravailY b le MACHN% <AKG%
G56LACL% <G6TNBL Xcongé de maternité prolongé obligatoire, congé parental, congé de 
paternité, congé pour raisons familiales notamment prise en charge des personnes Vgées, 
pause carrièreY b DBL% 6CXG5L;GKM;KGBL% JB% H5GJB% J1BCX5C;L Xcrèche sur le lieu de travail, 
gardes d’enfants contractuelles, structures d’accueil et de garde des enfants, ressources et 
orientation en matière de garde d’enfants, aide financière, mesures pour les 
vacanceshcamps d’étéY b enfin, la XAG45;6AC% B;% D16CXAG45;6AC Xformation à la gestion 
travailhvie privée, aidehconseils aux emplo(é-e-s, coordinateur-trice travailhvie privée, 
recherche sur les besoins des emplo(é-e-s, contributions financièresY et allègement fiscal 
pour les entreprises qui offrent des services et arrangements de services de soin de 
qualité. Wn pratique, cependant, dans la plupart des pa(s européens, le rTle de 
l’emplo(eur est limité en ce qui concerne la mise à disposition de services de soins et de 
modalités de congé. Les rares exceptions se trouvent parmi les grandes sociétés et les 
entreprises du secteur public. 
 
Les partenaires sociaux et les entreprises à travers l’]W ont trouvé de nombreuses 
manières pour soutenir les efforts des travailleur-se-s pour trouver le bon équilibre entre 
la vie privée et la vie professionnelle . Les outils utilisés varient beaucoup en fonction de 
l’entreprise et de la personne concernée. Ces politiques sont souvent revues et adaptées 
afin de répondre efficacement aux changements dans les besoins des travailleur-se-s et 
des entreprises. Par exemple, une approche conjointe des autorités publiques pour 
développer des instruments permettrait d’accroatre la disponibilité de services de garde 
d’enfants accessibles, abordables et de bonne qualité, ainsi que chercher des farons 
innovantes dans la mise à disposition de services à domicile ou de prise en charge privés. 
Ces instruments pratiques pourraient comprendre : attirer sur les sites de travail des 
services tels qu’agences de vo(age, magasins, bureaux de banque et d’assurance, etc. b 
sponsoriser les centres de soins pour les enfants ou accorder une allocation aux parents 
permettant de couvrir une partie des costs des soins de garde d’enfant b ou  créer des 
fonds par des conventions collectives ou autres mo(ens afin de Z mutualiser [ les costs 
de maternité ou des allocations de congés parentaux, permettant de veiller à ce que les 
femmes ne représentent désormais plus une source de travail plus costeuse que les 
hommes5.  
 

(BMA445CJ5;6ACL% JK% !&-% MACMBGC5C;% D1NMACA46B% JB% D5% <G6LB% BC% M:5GHB% JBL%
<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%5EAGJ5EDBL%=%D5%XAKGC6;KGB%JB%LBGT6MBL%5EAGJ5EDBL%
%

1Y !B%GBCAKTBDDB4BC;%JB%D1BCH5HB4BC;%JBL%k;5;L%4B4EGBL envers la réalisation 
des M6EDBL%JB%#5GMBDACB%BC%45;6`GB%JB%H5GJB%J1BCX5C;L. 

                                                 
5 Cadre d’actions des partenaires sociaux européens sur l’égalité entre les femmes et les hommes : 
]uICWh]W_PiW, CWWP et CWf, 21. 28. 25. 
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1Y h5G5C;6G% KC% X6C5CMB4BC;%<KED6M% 5<<GA<G6N% B;% T65EDB% <AKG% JBL% LBGT6MBL%JB%
<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%JB%VK5D6;N incluant : 

- /LLKGBG% D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%J5CL% DB% M5JGB%JBL%
LFL;`4BL%<KED6ML%JB%<GA;BM;6AC%LAM65DB. 

- !BL% MAg;L Xfrais d’accès ou prestations ; lorsque les personnes concernées 
doivent contribuer financièrementY doivent Rtre 5EAGJ5EDBL%<AKG%;AKLW%XB44BL%
B;% :A44BL, et, si nécessaire, les États membres doivent fournir une aide 
financière adéquate aux personnes les plus défavorisées. 

- La mise à disposition des infrastructures de H5GJB%J1BCX5C;L%X6C5CMNBL%<5G%JBL%
XACJL%<KED6ML@%

8Y !B%JNTBDA<<B4BC;%JB%4BLKGBL% 6CCAT5C;BL%<AKG%LAK;BC6G%5K;5C;%VKB% X56GB%
LB%<BK;%DBL%4B4EGBL%JB%D5%X546DDB%B;%DBL%<GAM:BL%VK6%<GBCCBC;%BC%M:5GHB%DBL%
<BGLACCBL% JN<BCJ5C;BL, par exemple avec des formations destinées à la fois 
aux personnes qui assument la prise en charge et aux personnes Vgées, pour 
éviter la dépendance. 

=Y Les B4<DAFBKGL% B;% DBL% LFCJ6M5;L% JBTG56BC;% BCH5HBG% JBL% CNHAM65;6ACL, à la 
fois au niveau de la durée des dispositions Xcongé de maternité, de paternité, 
congé parentalY et du montant des indemnités et les modalités selon lesquelles le 
congé peut Rtre pris. 

5Y Les XK;KGBL%<AD6;6VKBL%BKGA<NBCCBL%BC%45;6`GB%JB%LBGT6MBL%LAM65KU doivent 
reconnaatre la L<NM6X6M6;N%JB%MBL%LBGT6MBL, en particulier les services de prise en 
charge des personnes dépendantes et le GaDB%T6;5D%VK16DL%eAKBC;%<AKG%D5%LAM6N;N%
B;%D1NH5D6;N%XB44BLY:A44BL. 

^Y _fin de s’assurer d’un engagement plein et entier, les Wtats membres devraient 
remettre un rapport tous les deux ans au Conseil européen de printemps sur les 
progrès accomplis en vue de la réalisation des politiques de conciliation de la vie 
privée et professionnelle. 

  
 
 
%
fff@%_G5T56D%JB%VK5D6;N%B;%LBGT6MBL%JB%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%
JB%VK5D6;N%=%D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%B;%DB%45GM:N%JK%;G5T56D%
 
La question de la prise en charge des personnes dépendantes est clairement liée à la 
position des femmes sur le marché du travail et ce, de deux manières différentes : 
premièrement, la manière dont la prise en charge des personnes dépendantes est assurée 
dans les sphères publique et privée influence nettement l’engagement des femmes sur le 
marché du travail, deuxièmement, le secteur de la prise en charge des personnes 
dépendantes est très féminisé. 
 
'C%;G5T56D%JB%VK5D6;N%
 
!5%VKBL;6AC%JB% D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%B;% D5%<5G;6M6<5;6AC%
JBL%XB44BL%^%D1B4<DA6%GN4KCNGN%
_u cours des dernières décennies, le marché européen de l’emploi s’est caractérisé par 
une tendance persistante à l’accroissement du nombre de femmes dans la vie active. La 
Z génération sand?ich [ Xcelles et ceux qui doivent à la fois s’occuper de leurs petits-
enfants et de leurs parents VgésY ne parvient que difficilement à concilier vie 
professionnelle et  une prise en charge des personnes dépendantes, de plus en plus 
lourde. Pour satisfaire les exigences concurrentes d’une vie professionnelle et de 
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l’éducation des enfants, les femmes choisissent bien souvent l’emploi intermittent, voire 
des horaires réduits ou un travail précaire. fi, à court terme, ces choix professionnels 
peuvent aider les femmes à concilier les multiples rTles qu’elles doivent assumer, ils 
réduisent souvent leurs opportunités professionnelles et leurs possibilités d’avancement, 
leurs salaires et prestations socialesh pension, tant à court qu’à long terme. 
 
!B%LBM;BKG%<GAXBLL6ACCBD%JB%D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%
La prise en charge des personnes Vgées, celle des enfants, et celle des adultes atteints d’un 
handicap constituent trois formes de garde bien distinctes, la plupart du temps effectuées 
par des femmes. eans le secteur de la prise en charge des personnes dépendantes, 
l’emplo(é-e est souvent mal pa(é-e avec des perspectives professionnelles limitées, 
verticalement comme horikontalement. ientalement et ph(siquement, le travail est 
souvent très exigeant, et les conditions matérielles médiocres. Wn outre, le secteur de la 
prise en charge des personnes dépendantes se heurte à des obstacles particuliers, car les 
soins sont  souvent perrus comme quelque chose Z qui va de soi [, en particulier pour les 
femmes, le travail rémunéré effectué est considéré comme de peu de valeur, requérant 
des qualifications minimes, de là le manque de formation, les bas salaires et autres 
conditions peu enviables. Il est difficile d’attirer les hommes vers ce secteur, ce qui 
contribuent encore à la ségrégation et au peu de valeur accordée à ce secteur par la 
société. 
 
L’]W met actuellement l’accent sur la création de plus d’emplois et de meilleure qualité : 
le secteur des services aux personnes dépendantes constitue donc un terrain idéal, ov l’on 
pourrait obtenir des résultats. Certaines initiatives visent à <GAXBLL6ACC5D6LBG% D5%456CY
J1lKTGB%J5CL%DB%JA456CB%JB%D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BLW par le 
biais d’une meilleure formation, de qualifications plus claires et plus larges, ( compris 
l’éducation et le conseil. ]n environnement nouveau pour la formation et les 
qualifications dans le secteur de la prise en charge des personnes dépendantes est en train 
d’émerger, axé sur les utilisateur-ice-s de services, les codes de pratique et de conduite, 
l’enregistrement, des normes nationales minimums, les pratiques exemplaires et la mesure 
des performances. Le secteur de la prise en charge des personnes dépendantes concerne 
quatre ou cinq domaines politiques européens, aussi la coordination des politiques et des 
activités est-elle de ce fait nécessaire. 
 
,BGT6MBL%JA4BL;6VKBL%=%
Les services domestiques sont ceux fournis par des organisations publiques ou privées ou 
par le tiers secteur, qui substituent au travail non rémunéré habituellement effectué à la 
maison un travail rémunéré, assuré par un-e travailleur-se domestique. Les services 
domestiques englobent cinq domaines : la garde d’enfants, la prise en charge des 
personnes Vgées, le netto(age, l’entretien de la maison, et la cuisine. Le nombre de 
services et d’emplois dans le secteur des services domestiques a augmenté. La garde 
d’enfants est un sous-secteur dans lequel la croissance de l’emploi est la plus manifeste b 
toutefois, dans plusieurs pa(s, on enregistre également une augmentation significative de 
la prise en charge des seniors et du netto(age. Beaucoup d’emplois dans le secteur des 
services domestiques sont non déclarés. Le travail à temps partiel ( est également 
courant : vu le bas niveau de rémunération, les travailleur-se-s considèrent souvent ce 
travail comme une limite plutTt que comme un choix. Les travailleur-se-s domestiques 
sont principalement des femmes, souvent migrantes, et la promotion de l’entrée des 
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hommes dans le secteur du travail domestique ne bénéficie pas d’une attention suffisante 
dans les politiques pour l’emploi^. 
 
Les responsables politiques européens s’intéressent de plus en plus au développement 
des services domestiques au vu de leur potentiel de création d’emploi. 5outefois, on 
s’inquiète aussi du fait VK1^%4A6CL%JB%4BCBG%KCB%5M;6AC%5<<GA<G6NB%<5G% DB%E656L%JB%
4BLKGBL%<AD6;6VKBL%B;%4BLKGBL%D6NBL%5K%45GM:N%JK%;G5T56DW%D5%45eAG6;N%JBL%B4<DA6L%
MGNNL%LBGAC;%<BK%VK5D6X6NLW%45D%<5FNL%B;%JB%E5L%L;5;K;. ee plus, étant donné que les 
travailleur-se-s dans le domaine des services domestiques sont principalement des 
femmes, on peut réellement LB% JB45CJBG% J5CL% VKBDDB% 4BLKGB% MBL% LBGT6MBL%
MAC;G6EKBGAC;%^%NVK6D6EGBG%D5%J6T6L6AC%JBL%GBL<ACL5E6D6;NL%JA4BL;6VKBL%B;%JB%<G6LB%
BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%BC;GB%DBL%LBUBL. Comment rétablir l’équilibre si 
ce sont des femmes qui continuent à assumer les tVches domestiques et la prise en charge 
des personnes dépendantes \ 
%
%
+BL%LBGT6MBL%JB%VK5D6;N%
%
)G6LB% BC% M:5GHB% JBL% <BGLACCBL% iHNBL% B;% JN<BCJ5C;BL%=% Il faut créer beaucoup de 
services afin de répondre aux besoins sans cesse croissants, en particulier en matière de 
services visant à maintenir chek elles Xsi elles le désirentY les personnes qui ont des 
besoins spécifiques. Ceci exigera non seulement la mise à disponibilité de personnel 
qualifié en quantité suffisante, mais aussi le développement de la coopération, de la 
coordination et de s(nergies entre ces services, ainsi que, si nécessaire, entre les différents 
secteurs de la prise en charge des personnes dépendantes. 
 
La prise en charge efficace et respectueuse des femmes et des hommes dépendants passe 
par la participation au sens large : participation des personnes dépendantes concernées, 
ou de leurs représentant-e-s lorsqu’ils qu’elles en sont incapables elles-mRmes, 
participation des responsables politiques, au niveau non seulement des mesures qui les 
touchent personnellement, mais aussi de leurs conditions de vie et d’existence. 
 
La majorité des personnes résidant dans les centres de soin sont des femmes Vgées. Wlles 
ne constituent pas un groupe homogène et la différence de leurs besoins doit Rtre prise 
en compte. L’idée d’individualité disparaat souvent dans les centres de soin. Il est par 
conséquent essentiel de garantir les droits des personnes Vgées à l’autodétermination, 
l’autonomie et à des choix informés, dans un environnement ssr, sécurisé et accueillant, 
indépendamment de leur situation financière.  
  
h5GJB% JBL% BCX5C;L%= Les services de garde d’enfants de qualité qui accompagnent le 
développement des enfants amélioreront leur développement social, émotionnel et 
cognitif. Il existe différents t(pes de services dans ce domaine : les gardiennes, les 
initiatives parents-enfants, la prise en charge informelle par un membre de la famille, les 
crèches publiqueshprivées, etc. Cependant, la distinction est très nette entre les services 
professionnels collectifs d’une part, et la prise en charge informelle par un membre de la 
famille, d’autre part. Il faut instaurer davantage de services, auxquels les parents 
pourraient faire appel en fonction de leurs besoins et de leurs horaires b il devrait Rtre 
possible de faire appel occasionnellement et facilement à un service de garde b il faudrait 
                                                 
6 L’emploi dans les services domestiques, fondation européenne pour l’amélioration des conditions de 
vie et de travail, numéro de référence du rapport: EF/01.02/EN, Office des publications des 
Communautés européennes 

 11



prévoir plus de services disponibles mRme à des heures inhabituelles b enfin, les services 
de garde d’enfants devraient fonctionner en harmonie avec le s(stème scolaire. 
 
ees infrastructures d’accueil pour enfants devraient en outre Rtre développées pour 
répondre aux besoins des familles qui ont des enfants qui ne peuvent intégrer des 
structures d’accueil Z externes [ du fait de problèmes de santé, par exemple. Par ailleurs, 
les parents handicapés, femmes et hommes, devraient avoir droit à une aide personnelle 
de sorte que les deux parents puissent partager de manière égale les responsabilités en 
matière de garde d’enfants. 
 
 
(BMA445CJ5;6ACL%JK%!&-%=%_G5T56D%JB%VK5D6;N%B;%LBGT6MBL%JB%VK5D6;N%YD5%<G6LB%BC%
M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%B;%DB%45GM:N%JK%;G5T56D%%
%
3]% !BL%<AD6;6VKBL%JK% ;G5T56D% B;%JB% D1B4<DA6%B;%JB%<GA;BM;6AC%LAM65DB%JBTG56BC;%
6CMDKGB%=%

!"+BL% 6CXG5L;GKM;KGBL%<AKG% D5%<G6LB% BC%M:5GHB%JBL% BCX5C;L% B;%JBL%<BGLACCBL%
iHNBL, ainsi que pour les enfants et les adultes handicapés. 

!"ees M54<5HCBL%B;%JBL%<AD6;6VKBL%VK6 BCMAKG5HBC;% DBL%<`GBL%^%K;6D6LBG% DBKG%
JGA6;%5K%MACHN%<5GBC;5D%dans les pa(s ov des dispositions légales substantielles 
existent déjà. 

!"+BL% <AD6;6VKBL% JB% D1B4<DA6% M6ED5C;% DBL% <BGLACCBL% 5LLKG5C;% DBL% LA6CL% JB%
X5mAC% 6CXAG4BDDB : des dispositions spéciales afin de permettre aux femmes et 
aux hommes de faire face aux situations d’urgence, comme les horaires flexibles 
et le congé pour s’occuper des personnes dépendantes, des politiques pour 
compenser l’impact du devoir de prise en charge des personnes dépendantes sur 
la carrière professionnelle, etc. 

!",AK;6BC%B;% XAG45;6AC% ZBC%<5G;6MKD6BG%J5CL%KCB%<BGL<BM;6TB%JB%HBCGB]%<AKG%
DBL% <BGLACCBL% 5LLKG5C;% DBL% LA6CL% JB% X5mAC% 6CXAG4BDDB, ( compris des 
infrastructures de placement temporaire. 

!"+BL%LBGT6MBL%JB%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%6CCAT5;BKGL%B;%
XDBU6EDBL% <AKG% ;AK;BL% DBL% <BGLACCBL% JN<BCJ5C;BL, qui soient adaptés aux 
besoins des travailleur-se-s et des cito(en-ne-s d’aujourd’hui, ainsi qu’à la diversité 
et aux besoins changeants, tant du-de la patient-e que de la personne qui s’en 
occupe.%

%
7]% ,BGT6MBL%JA4BL;6VKBL%=%%
!"eans le contexte des politiques de création d’emploi, MGNBG% JBL% B4<DA6L% JB%
VK5D6;N%J5CL%DB%JA456CB%JBL%LBGT6MBL%JA4BL;6VKBLW pour les femmes comme 
pour les hommes. 

!"_méliorer les MACJ6;6ACL%JB%;G5T56D%J5CL%DBL%LBGT6MBL%JA4BL;6VKBL, ( compris 
les services d’aide aux travailleur-se-s. 

!"Promouvoir une MD5LL6X6M5;6AC%54ND6AGNB%B;%CAG45D6LNB%JBL%B4<DA6L%J5CL%DBL%
LBGT6MBL%JA4BL;6VKBL%<5G% DB%E656L%JK%J65DAHKB%LAM65DB% DAGL%JB%MACTBC;6ACL%%
B;%5MMAGJL%MADDBM;6XLW%BC%<5G;6MKD6BG%5K%C6TB5K%BKGA<NBC@ 

!"'armoniser les programmes éducatifs et de formation professionnelle et les 
normes de qualité b N;5ED6G% B;% XAG45D6LBG% DBL% M5GG6`GBL% <ALL6EDBL% J5CL% DB%
LBM;BKG%JBL%LBGT6MBL%JA4BL;6VKBL. 

%
2]% /4ND6AGBG% D5% VK5D6;N% JBL% LBGT6MBL% JB% <G6LB% BC% M:5GHB% JBL% <BGLACCBL%
JN<BCJ5C;BL=%%
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!"_méliorant le <GAXBLL6ACC5D6L4B du personnel responsable de la prise en charge 
des enfants, des personnes Vgées et dépendantes. 

!"Les k;5;L%4B4EGBL% JA6TBC;% JNEDAVKBG% JBL% XACJL% <AKG% MB% <BGLACCBDW% JBL%
L;5HBL% JB% XAG45;6AC% B;% JBL% GBLLAKGMBLW% D15MMGNJ6;5;6AC% B;% D1NT5DK5;6AC% JBL%
VK5D6X6M5;6ACL, notamment en encourageant le dialogue social dans les 
conventions collectives et accords d’entreprise, notamment au niveau européen  

!"!BL% <BGLACCBL% iHNBL% AK% :5CJ6M5<NBL% JA6TBC;% d;GB% 64<D6VKNBL% J5CL% D5%
XAG45;6AC%JK%<BGLACCBD et Rtre en mesure de contrTler les traitements qu’elles 
reroivent. 

!"!BL%<BGLACCBL%J5CL%DBL%LBGT6MBL%JB%LA6C%BC%GNL6JBCMB%JA6TBC;%5TA6G%DB%JGA6;%
B;%D5%D6EBG;N%JB%M:A6L6G%LKG%;AKL%DBL%5L<BM;L%JB%DBKG%T6B@ 

!"]ne EACCB%<G6LB%BC%M:5GHB%^%DACH%;BG4B%JBL%<BGLACCBL%iHNBL ne relève pas 
uniquement des compétences des Z professionnels [ de la santé. e’autres acteurs 
doivent Rtre consultés et impliqués, notamment: 
- la personne dépendante b 
- la familleb 
- les partenaires sociaux, en particulier pour définir les politiques à mettre en 
 quvre et les ressources à mettre à disposition b 
- les associations de retraités et de personnes Vgées, les communautés locales et 

les cum b 
- les autorités publiques, en particuliers locales, qui ont une responsabilité 

majeure en la matière parce qu’elles ont un rTle non seulement à promouvoir, mais aussi 
parce qu’elles doivent contrTler la qualité des réponses fournies, ainsi que l’aide 
financière ethou technique à apporter dans chaque cas précis. 
 
 
%
fn@%%SK6%L1BC%AMMK<B%Q%=%DB%M5L%JBL%;G5T56DDBKGYLBYL%JA4BL;6VKBL%46HG5C;YBYL%
%%
 
eans certains pa(s, pour remédier au manque de gardiennes ethou d’infrastructure 
d’accueil, on recourt à une autre main-d’quvre féminine, à savoir les travailleuses 
domestiques, souvent immigrées, parfois clandestines, et souvent sous-pa(ées. La 
demande de travailleur-se-s domestiques migrant-e-s va croissant dans l’]W, en 
conséquence de changements dans l’économie et dans la société. eans bien des cas, les 
ménages n’ont d’autre choix que d’embaucher des femmes qui sont des travailleuses 
domestiques migrantes de manière à permettre aux parents qui les emploient de travailler 
et Rtre actives dans la société.  
 
fi certains pa(s ont pris des mesures pour faciliter la migration des femmes domestiques, 
les lois sur l’immigration, généralement très strictes, font que les femmes entrent 
clandestinement sur le territoire, ce qui à son tour se solde par un séjour illégal et du 
travail au noir. eans une situation particulièrement précaire, la travailleuse domestique 
sans papier est vulnérable à toutes les formes d’abus : longues journées de travail, salaire 
inférieur au minimum légal, ni congés ni vacances, perte de son emploi si elle tombe 
malade ou enceinte. Les mauvais traitements ph(siques, ps(chologiques ethou sexuels 
sont également chose courante7. 

                                                 
7 Contribution de Maria Miguel Sierra au rapport sur le séminaire : renforcement du potentiel des 
femmes migrantes vivant dans l’Union européenne, organisé par Solidar et le Lobby européen des 
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%
%
(BMA445CJ5;6ACL% JK% !&-%% MACMBGC5C;% DB% M5L% JBL% ;G5T56DDBKGYLBYL% JA4BL;6VKBL%
46HG5C;YBYL%VK6%5LLK4BC;%D5%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%
%

1Y Il faut élaborer des politiques d’immigration qui tiennent compte de D1BU6L;BCMB%
JB% EBLA6CL% N4BGHB5C;LW% CA;544BC;% J5CL% DB% LBM;BKG% JA4BL;6VKBW% JB% D5%
H5GJB%J1BCX5C;L%B;%JBL%<BGLACCBL%iHNBLW et de prise en charge des personnes 
dépendantes à domicile. 

1Y Les travailleur-se-s migrant-e-s devraient recevoir un <BG46L% JB% LNeAKGW% JB%
;G5T56D%B;%KCB%XAG45;6AC, leur permettant de travailler. Ce permis les autoriserait 
à changer d’emplo(eur ou de migrer vers un secteur d’emploi différent. 

8Y !B%;G5T56D%JA4BL;6VKB%JBTG56;%d;GB%GNHDB4BC;NW%de manière à garantir que le-la 
travailleur-se puisse bénéficier de la gamme complète de droits sociaux et à la 
protection sociale. 

=Y 5ou-te-s les travailleur-se-s migrant-e-s, quel que soit leur statut, devraient 
pouvoir BUBGMBG% DBKGL%JGA6;L%:K456CL% XACJ54BC;5KU, comme le garantissent 
les accords internationaux sur les droits économiques, sociaux et culturels, ainsi 
que sur les droits civils et politiques, la Convention de l’cu] sur les droits de 
l’enfant, la Convention européenne sur les droits humains, et la Charte 
européenne des droits fondamentaux, soit : le droit aux soins de santé, le droit 
d’organisation, le droit à des conditions de travail justes et équitables, le droit à 
l’éducation et à la formation, le droit à l’hébergement, le droit à la vie de famille, 
le droit à l’intégrité ph(sique et morale, le droit à l’égalité devant la loi. 

5Y Il est nécessaire de mettre au point% JBL% L;G5;NH6BL% T6L5C;% ^% X5M6D6;BG% B;% ^%
<BG4B;;GB%5KU% ;G5T56DDBKGYLBYL%46HG5C;YBYL%JB%JNMGAM:BG%KC%B4<DA6%L;5EDBW%
en particulier en termes de reconnaissance des diplTmes, de formation 
professionnelle adéquate leur permettant d’accéder à des emplois plus qualifiés, 
l’élaboration de mesures positives afin de promouvoir la pratique de l’embauche 
des femmes immigrées, des cours, ( compris de langue, l’apprentissage des droits 
humains, civiques et sociaux de la société d’accueil, si nécessaire, en tant qu’outils 
décisifs pour l’intégration sociale. 

^Y Il est indispensable de soutenir les initiatives lancées par les femmes migrantes et 
le ;G5T56D%BC%GNLB5K des organisations de femmes migrantes prenant en charge les 
personnes dépendantes. 

 
%
n@% % )AD6;6VKBL% JB% D1'C6AC% BKGA<NBCCB% B;% <G6LB% BC% M:5GHB% JBL% <BGLACCBL%
JN<BCJ5C;BL%%%
%%
 
Wn pratique, les politiques de conciliation entre vie privée et vie professionnelle 
s’adressent souvent aux femmes, perpétuant ainsi leur rTle dans la prise en charge des 
personnes dépendantes. Partant, il est indispensable d’adopter des politiques qui 
promeuvent le rTle des hommes dans les responsabilités familiales et la prise en charge 
des personnes dépendantes, et d’encourager ceux-ci à prendre des congés parentaux. La 
garde d’enfants est une priorité politique dans les États membres, cependant l’approche 
varie au niveau tant des priorités que des ambitions.  

                                                                                                                                            
Femmes lors de la conférence de la plate-forme du secteur social  « mettre sur pied une politique 
sociale en matière de droits fondamentaux », Bruxelles, 12 octobre 2005 
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Les politiques et les services de prise en charge des personnes Vgées, des personnes 
dépendantes et des enfants, ( compris les dispositions en matière de congé de maternité, 
de paternité et de congé parental, font partie des éléments incontournables pour la 
réalisation de l’égalité femmes-hommes. !BL% XB44BL% B;% DBL% :A44BL% JBTG56BC;%
<AKTA6G%M:A6L6G%JB%;G5T56DDBG%<AKG%KC%L5D56GB%B;%J15TA6G%JBL%BCX5C;L%B;%KCB%X546DDBW%
L5CL%d;GB%<G6TNYBYL%JB%D5%D6EBG;N%JB%D1BUBGM6MB%JB%DBKG%JGA6;%^%D1B4<DA6%B;%^%D1NH5D6;N%
JBL% M:5CMBL@% IBD5% <5LLB% <5G% D16CL;5KG5;6AC% JB% <AD6;6VKBL% LAM65DBL% B;% J1KCB%
DNH6LD5;6AC%5JNVK5;BL.%
 
Comme nous l’avons mentionné dans l’introduction de ce document, l’]W a reconnu à 
diverses reprises l’importance de concilier vie professionnelle et vie privée pour les 
femmes et les hommes. La -BK6DDB%JB%GAK;B%JB%D5%IA446LL6AC pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes X122^-1212Y, donne un message fort concernant la conciliation de 
la vie privée et professionnelle, en particulier elle lance un appel en vue de réaliser les 
objectifs de Barcelone sur les services de garde aux enfants et le développement d’autres 
services de soin qui satisfont les besoins des personnes Vgées et handicapées b des 
politiques de conciliation entre la vie privée et professionnelle doivent Rtre disponibles de 
faron égale pour les femmes et les hommes b la qualité des services de soins doit Rtre 
améliorée et les qualifications du personnel, surtout des femmes doivent Rtre développées 
et valorisées, les hommes devant Rtre encouragés à prendre leurs responsabilités 
familiales, en particulier par le biais d’encouragements  à  prendre les congés parentaux et 
paternels, et à partager entièrement les congés avec les femmes. Par ailleurs, en adoptant 
le )5M;B% BKGA<NBC% <AKG% D1NH5D6;N% XB44BLY:A44BL lors du Conseil européen de 
printemps 122^, tous les Wtats membres se sont engagés à renforcer l’aspect Z égalité 
femmes-hommes [ au sein du processus de Lisbonne. Ils se sont entre autres engagés à 
prendre des mesures afin de promouvoir un meilleur équilibre entre travail et famille 
pour tous. 
 
,BGT6MBL%LAM65KU%B;%<AD6;6VKBL%BKGA<NBCCBL%
eans un contexte européen, la question des subsides de l’État aux services de prise en 
charge des personnes dépendantes gagne en importance, les responsables politiques, les 
cum et les médias a(ant récemment accordé beaucoup d’attention aux services sociaux 
d’intérRt général, en raison du débat sur la proposition de directive de la Commission 
concernant les services dans le marché intérieur. eans sa proposition amendée de 
directive sur les services dans le marché intérieur, la Commission a exclu les Z $#06(2#$!
$&2(.+C!#,!0.%%&0)!.6#2!'#!'&4#-#,)!$&2(.'=!'.!4.01#!18#,9.,)$!#)!'#!$&+)(#,!.+C!9.-(''#$!1.,$!'#!<#$&(,!K 
du champ d’application du texte. La Commission a également publié une communication 
mettant en quvre le programme communautaire de Lisbonne : les services sociaux 
d’intérRt général dans l’]nion européenne" le 1^ avril 122^. 
 
Il s’agit d’un processus en cours, dans le cadre duquel les prochaines étapes consisteront 
pour la Commission à poursuivre sa consultation des États membres, des prestataires et 
des utilisateur-ice-s de services. Le principal problème est de mieux tenir compte de la 
diversité des services sociaux, de prendre en considération la manière dont les 
caractéristiques spécifiques des services sociaux d’intérRt général peuvent Rtre utilisées à 
la fois par la Commission et par les États membres, et de clarifier le problème juridique 
de l’application des règles communautaires aux services sociaux. 5outefois, la 
communication sur les services sociaux ne couvrait pas le secteur des services de santé. 

                                                 
8 (COM (2006) 177 final) 
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Le LW< pense pour sa part que certains services sociaux et de santé sont étroitement liés, 
et que ceux-ci devraient faire l’objet de futures consultations. 
 
 
(BMA445CJ5;6ACL%JK%!&-%MACMBGC5C;% DBL%<AD6;6VKBL%BKGA<NBCCBL%B;% D5%<G6LB%BC%
M:5GHB%JBL%%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%=%
%
.6LB% BC% lKTGB% JBL% <AD6;6VKBL% B;% JB% D5% DNH6LD5;6AC% BKGA<NBCCBL% BU6L;5C;BL% BC%
45;6`GB%J1NH5D6;N%XB44BLY:A44BL%B;%JB%GNMACM6D65;6AC%T6B%<G6TNB>T6B%X546D65DB%=%
3]% _ppliquer pleinement les politiques communautaires et des États membres 

d’égalité femmes-hommes en matière d’emploi, et en particulier les directives 
européennes sur l’égalité femmes-hommes ainsi que les !6HCBL% J6GBM;G6MBL%
6C;NHGNBL% <AKG% D5% MGA6LL5CMB% B;% D1B4<DA6 X1225-122"Y, ligne directrice 1" 
Z Promouvoir une approche du travail fondée sur le c(cle de vie [.%

7]% iettre en oeuvre toutes les mesures contenues dans la -BK6DDB%JB% GAK;B%JB% D5%
IA446LL6AC% <AKG% D1NH5D6;N% JBL% XB44BL% B;% JBL% :A44BL, et en particulier 
celles concernant l’équilibre vie privéehvie professionnelle.%

2]%  _ppliquer pleinement le )5M;B%BKGA<NBC%<AKG%D1NH5D6;N%XB44BLY:A44BL, et 
notamment les mesures qui promeuvent un plus grand équilibre entre vie privée 
et vie professionnelle, pour tous.%

j]% Wxploiter au maximum les ressources des -ACJL% L;GKM;KGBDL pour financer la 
mise à disposition des services de prise en charge des personnes dépendantes et le 
soutien aux familles et aux personnes dépendantes.%

%
.6LB%^%J6L<AL6;6AC%JB%LBGT6MBL%JB%H5GJB%J1BCX5C;L%=%
3]% Veiller à la réalisation JBL% AEeBM;6XL% JB% #5GMBDACB% BC% 45;6`GB% JB% H5GJB%
J1BCX5C;L.%

7]% _ctualiser et réviser la recommandation 91h1=1hCWW du Conseil sur la garde 
d’enfants. _ppliquer les mesures recommandées dans ce texte. %

%
IACHN%JB%45;BGC6;N><5;BGC6;N%B;%MACHN%<5GBC;5D%=%

1Y Réviser la directive 9^h8= sur le MACHN%<5GBC;5D, afin d’établir un congé parental 
plus long Xau moins ^ mois par parentY  et accorder au parent en congé parental 
une allocation comparable à son salaire complet. Rendre la période de congé 
parental non transférable et à partager de manière égale entre parents. La directive 
révisée devrait également Rtre étendue de manière à inclure d’autres formes de 
congé familial, et garantir la possibilité de toucher des indemnités de sécurité 
sociale pendant cette période. 

1Y eonner aux femmes en MACHN%JB%45;BGC6;N un revenu équivalent à un salaire 
complet dans tous les Wtats membres, et garantir que la période de congé de 
maternité soit incluse dans le calcul des pensions et assurances.9 

8Y _dopter une directive sur le congé de paternité. Le MACHN%JB%<5;BGC6;N doit Rtre 
d’au moins KC%4A6LW%MA4<D`;B4BC;%GN4KCNGN et pris immédiatement ou peu 
après la naissance ou l’adoption de l’enfant.  

=Y eonner aux parents 6CJN<BCJ5C;YBYL et aux parents avec un contrat de travail 
temporaire les mRmes droits à un congé de maternité, de paternité et parental 
rémunéré qu’aux parents dont le contrat de travail est défini par la loi.12 

                                                 
9 Voir l’avis de la commission des droits de la femme et de l’égalité des genres du Parlement 
européen, en annexe du rapport de la commission de l’emploi et des affaires sociales _5-
2155h1222. 
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5Y cctro(er aux <5GBC;L% 6LADNL X"5 t des familles monoparentales ont à leur tRte 
une femmeY soit un congé parental plus long, soit le droit de transférer des parties 
de leur congé parental à quelqu’un d’autre qui est proche de l’enfant. 

 
,BGT6MBL%JB%<G6LB%BC%M:5GHB%JBL%LBC6AGL%B;%JBL%<BGLACCBL%JN<BCJ5C;BL%=%

1Y !5% CAKTBDDB% 4N;:AJB% AKTBG;B% JB% MAAGJ6C5;6AC% G5;6AC5D6LNB% Z."I]% BC%
45;6`GB%JB%L5C;N%B;%JB%LA6CL%^%DACH%;BG4B%doit Rtre appliquée. eans le cadre de 
cette icC, il faut développer des normes pour améliorer le statut, le salaire, les 
qualifications et les conditions de travail dans le secteur de la prise en charge des 
seniors et des personnes dépendantes. Les normes et le statut des soignant-e-s 
devront aussi Rtre revus pour éviter le risque de ségrégation basée sur le sexe dans 
le secteur de la prise en charge des personnes dépendantes. 

1Y +NTBDA<<BG%KCB% DNH6LD5;6AC%BKGA<NBCCB%5TBM%JBL%4BLKGBL% L<NM6X6VKBL% LKG%
DB% LA6C% 5KU% <BGLACCBL% iHNBLW% JK% X56;% JK% T6B6DD6LLB4BC;% <GAHGBLL6X% JBL%
LAM6N;NL%BKGA<NBCCBL@% 

 
 
 

w:xPcLICwxfocial polic(xCarex<inal documentsxWlL Position Paper on Carey<R.doc 

                                                                                                                                            
12 Voir note =-5, voir également le rapport de la commission de l’emploi et des affaires sociales du 
Parlement européen _5-2155h1222. 
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